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Le N’ko et la Mondialisation : défis et perspectives 
 (suite…) 

 
Le N’ko et la Mondialisation : défis et 
perspectives 

NafadjiSory CONDE 

I- bref aperçu historique sur l’alphabet 
N’ko : 

L’invention africaine dont nous avons 
l’honneur de vous présenter à cette 
occasion est l’écriture N’ko. 

Créée à Bingerville (Côte d’Ivoire) le 14 
avril 1949 par le Savant guinéen 
Soulémana KANTE, le N’ko est un 
système d’écriture apte à la transcription 
exacte de toutes les langues. 

cette inventionpermit à KANTE de rediger 
en 38 ans de recherche plus de 183 livres. 
Cette œuvre colossale répertoriée 
comprend9 syllabaires, 16 livres de 
lecture, 24 livres de littérature, 3 romans, 
48 livres d’histoire, 25 livres de sciences, 
10 livres de culture, 4 livres de 
philosophie, 38 livres de théologie et 6 
livres divers . Allah rappela le fondateur 
du N’ko à lui le 23 novembre 1987 à 
Conakry (quartier Bonfi). 

L’éfficacité et la notoriété du N’ko sont 
scientifiquement établies dans la 
transcription phonétique et phonologique 
des langues africaines. Toute tentative de 
transcription des langues africaines sans 
notation tonale s’est avèré inappropriée à 
la cause. L’avènement du N’ko a permis 
de combler ce deficit linguistique. 

 Pour exemple, nos langues présentent des 
inflexions   vocales non transcriptibles aux 
alphabets étrangers. 

- Maninka : fè () ni fè ( ) pour la 

calebasse et l’infirmité, ba () ni ba 

() pour le fleuve et la chèvre, sassa 

() et sassa () pour la sacoche 

en cuir et le rhume, kari () et kari 

() pour le fil et la classe d’âge. 

Soussou : yèkè () nouyèkè () 
pour le poisson et le mouton, sènbè 

() sènbè () pour la force et 

l’aiguille, touré( ) et touré () pour 
l’huile et le patronyme, n’ma guinè 

() pour ma femme et n’ 

maguinè( ) pour ma soeur. 
 

 

II-  publicationsaprès Solomana KANTE : 

A part les œuvres réalisées par le fondateur 
du N’ko, la communauté N’ko a produit 
plusieurs centaines d’ouvrages qui sont 
venus enrichir la bibliothèque N’ko. Ces 
travaux sont basés essentiellement sur la 
sensibilisation, la moralisation des 
comportements, l’éducation à la citoyennété, 
la vulgarisation de nos lois et textes 
juridiques dans un contexte de 
démocratisation portant notamment sur les 
Droits et Devoirs du citoyen, la 
comprehension de l’importance et des 
principes du vote : 

1- En 1958, l’hymne nationale de la 
Republique de Guinée fut rédigée 
d’abord en N’ko par DjeliMamoudou 
KANDE avant d’être chantée en 
maninka ; 

2- C’est entre 1991 et 1992 que l’écriture 
N’ko fut informatisée. 

3- De 1992 à 1994, le journal de 
diffusion du RPG, le soleil, était 
regulièrement traduit et transcrit en 
N’ko. 

4-  En 1994, cinq textes de lois ont été 
traduits en N’ko et régroupés sous un 
seul volume pour leur vulgarisation en 
milieu rural. Cet ouvrage appelé 
« grand recueil de lois » regroupe les 
textes suivants : 

a)- la loi fondamentale 

b)- L’ordonnance N° 005 portant sur les 
associations et coopératives. 

c)- Le code civil (mariage) 

d)- le code civil (la paternité des enfants) 

e)- le code civil (l’héritage et le partage 
de l’héritage 

f)- le code foncier et domanial    

5- En 1996, ces codes ont été publiés 
dans un livre illustré. 

6- En 1999, le saint coran traduit par le 
fondateur du N’ko fut publié pour la 
première fois par le Roi Fahad 
d’Arabie Saoudite à Medine (paix à 
son âme) et distribué au lectorat N’ko 
de toute l’Afrique occidentale. 

7- En 2001, à la demande de la mission 
évangélique canadienne, la sainte bible 
fut traduite et publiée en N’ko.  

8- En 2004, le guide de formation des 
droits de la femme fut traduit en N’ko 
sous forme de livres comprenant,  

 

(Droit politique, Droits de la famille 

9- Droits aux finances, Droit pénal, 
Droit aux associations). 

10- En 2005, un livre illustré 
d’explication des droits de la femme 
fut publié en N’ko sous le nom 
« Nadouba, une femme 
émancipée ». 

11- En 2006, le code électoral de 
la Republique de Guinée a été 
traduit en N’ko. 

12- En 2007, un mémo portant sur 
l’émancipation de la femme 
englobant les expériences des 
femmes leaders, a été traduit en 
N’ko. Le mémo explique également 
l’importance de la participation de 
la femme dans le processus électoral 
et son implication dans les activités 
publiques. 

13- En 2008, un dépliant de 
sensibilisation sur les types 
d’élection a été publié. 

14- En 2009, les statuts du 
Rassemblement du Peuple de 
Guinée (RPG) ont été traduits en 
N’ko.  

15- En 2010, la constitution de la 
3èmeRepublique fut traduite en N’ko. 

16- En 2010, entre les deux tours 
des élections, un livre comparatif 
bilingue N’ko-français, sur les 
candidats ElhadjCelouDalein 
DIALLO et le Pr Alpha CONDE, 
dénommé « comparaison sans 
passion » fut publié et connut un 
succès immense. 

17- En 2011, le document de 
formation sur la reproduction des 
animaux et leur amélioration 
génétique a été traduit en N’ko sous 
les auspices du ministère de 
l’élévage avec le nom : le cahier de 
l’eleveur. 

18- En 2012, le dépliant sur les 
futures élections legislatives est déjà 
élaboré. Nous sollicitons de 
Monsieur le Président un appui pour 
sa diffusion à une grande échelle. 

 
 (à suivre…) 
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